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Expositions
Question écrite n° 17139

Texte de la question

M. Francois Grosdidier attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les problemes
rencontres par les artistes exposant au Grand Palais, a la suite de la fermeture de ce site. Les travaux a
effectuer maintenant auraient certainement pu etre entrepris par les gouvernements precedents. Lourdement
penalises par cette fermeture, les artistes concernes se posent egalement des questions sur le devenir de leurs
salons : quelles sont la nature et la duree des travaux entrepris ? En cas de reamenagement du monument, de
quelle maniere les societes d'artistes seront-elles associees au projet ? Quelles seront les conditions materielles
et financieres faites aux salons lors de leur retour au Grand Palais, a l'issue des travaux ? Comment seront
integrees les societes d'artistes dans la gestion du futur organisme gestionnaire du Grand Palais ? Il lui
demande d'apporter aux artistes du Grand Palais des reponses a leurs interrogations.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture et de la francophonie s'est engage a trouver pour les salons d'artistes un lieu qui leur
permette de continuer a exposer au centre de Paris. A cet effet, un espace d'accueil provisoire sera mis a leur
disposition sur les 20 000 metres carres du site du quai Branly a Paris (7e). Les travaux d'amenagement devront
etre acheves pour la rentree 1994 afin de permettre la tenue des salons d'artistes selon un calendrier fixe en
concertation avec la Federation des salons. En ce qui concerne la renovation du Grand Palais, il n'est pas
possible, en l'etat actuel des etudes, de prevoir un calendrier precis des travaux ni la date de reouverture. Un
rapport doit preciser prochainement l'ampleur des travaux a entreprendre, leur cout, ainsi que les modalites de
leur financement. Les conclusions des experts determineront la duree de renovation et de consolidation de la
structure qui en tout etat de cause ne sera pas inferieure a deux ans. Le souhait legitime des salons d'artistes de
reintegrer le Grand Palais dans de bonnes conditions est partage par le ministre de la culture et de la
francophonie qui s'est engage personnellement pour leur maintien et leur developpement. Le groupe de travail
constitue par le ministre de la culture et de la francophonie, en concertation etroite avec les representants de la
Federation des salons, continuera ses travaux de reflexion afin de determiner conjointement les meilleures
conditions possibles de reintegration des salons d'artistes au Grand Palais.
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